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La résidence de médecin no 77 a été construite en 1912, suivant des plans qui ont 
sans doute été préparés par un architecte du ministère des Travaux publics. Cette 
demeure bourgeoise a pratiquement toujours logé du personnel de Grosse-Île. Dans 
les années 1980, Agriculture Canada y effectuait plusieurs travaux de réfection dont la 
modernisation de la cuisine et de la salle à manger. La résidence de médecin no 77 
appartient à Agriculture et Agroalimentaire Canada et fait partie du lieu historique 
national de la Grosse-Île-et-le-Mémorial-des-Irlandais. Voir le rapport 90-31 (partie IV: 
1901-1 920) du BEEFP. 

Raisons de la désignation  

La résidence de médecin no 77 a été désignée <<édifice reconnu>> pour la qualité de ses 
matériaux et de sa construction, ainsi que pour ses caractéristiques environnementales. 

À cause de sa forme cubique et de son revêtement extérieur en brique, la résidence de 
médecin no 77 se démarque, tout comme sa jumelle la résidence de médecin no 67, 
des autres habitations plus anciennes de Grosse-Île. Son plan d’aménagement 
intérieur élaboré et ses détails de finition recherchés reflètent bien le statut 
professionnel des anciens occupants. 

La résidence de médecin no 77 est située dans la portion est du «village». Bien que 
son environnement d’origine ait subi quelques modifications, abattage de quelques 
arbres et disparition d’une ancienne clôture, entre autres, le cachet du site a été 
préservé. Cette demeure forme avec le laboratoire, la résidence des infirmières et la 
résidence no 79, un ensemble architectural qui joue un rôle majeur dans la définition du 
caractère historique du secteur. 

Eléments caractéristiques 

La valeur patrimoniale de la résidence de médecin no 77 repose sur la qualité de sa 
construction, qui est tributaire des matériaux utilisés, et sur le raffinement de ses 
éléments de décor intérieur. Elle repose également sur son lien avec le lieu et les 
autres bâtiments de la station de quarantaine situés à proximité. 

La résidence de médecin no 77 est un édifice en brique de deux étages et demi, 
construit sur plan carré. Sa toiture à quatre versants, tronquée au sommet, est percée 
de lucarnes et d’une imposante souche de cheminée. Il est à noter que la composition 
des diverses élévations ne suit pas de règles strictes de symétrie. La façade, au nord, 
possède une ordonnance toute classique avec son porche à fronton. L’élévation sud, 
pourvue d’une grande galerie qui a été convertie en solarium, offre une magnifique vue 
sur le fleuve. Quant aux élévations latérales, elles sont irrégulières et reflètent les 
fonctions internes. La mise en valeur de cette résidence ne devrait pas entraîner la 
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modification de ce parti architectural. 

La brique de revêtement extérieur et les colonnes carrées qui soutiennent les toits des 
galeries confèrent à ce bâtiment une image de stabilité. Le type de portes, de fenêtres 
et de lucarnes ainsi que les textures et les couleurs des matériaux utilisés - brique 
rouge et bois peint de couleur claire - définissent également le caractère distinctif de 
l’édifice. Les composantes en bois irréparables ou manquantes devraient être 
remplacées par des éléments en tous points semblables aux anciens. En ce qui 
concerne la maçonnerie, il faudrait s’assurer que les briques de remplacement et les 
nouveaux joints de mortier soient de même type (couleur, matériau et profil) que les 
anciens, tant pour des raisons techniques qu’esthétiques. L’auvent de la véranda du 
côté sud supportait un balcon de pleine longueur que l’on pourrait réintroduire. 

L’organisation spatiale de cette résidence suit une logique très claire qu’il conviendrait 
de respecter. Les aires communes sont situées au rez-de-chaussée alors que les 
chambres sont réparties sur les étages - quatre au premier et trois sous les combles. 
On retrouve au sous-sol de vastes espaces de rangement. Cette maison compte deux 
escaliers qui mènent l’un à l’étage et l’autre au sous-sol; l’escalier principal donne sur le 
vestibule alors que l’escalier de service est placé dissimulé par une porte à proximité de 
la cuisine. 

La résidence de médecin no 77 affiche plusieurs détails de menuiserie qui témoignent 
de la qualité de sa construction. Soulignons, entre autres, les portes à panneaux, les 
chambranles cannelés et couronnés d’un entablement classique, les boiseries diverses 
et la rampe d’escalier à poteaux tournés. 

La quincaillerie d’époque, le foyer du salon, dont le manteau est de facture industrielle, 
les planchers en bois et tous les revêtements de murs d’origine sont d’autres éléments 
sur lesquels repose la valeur patrimoniale de cette résidence. Les radiateurs en fonte 
ajoutent une note contextuelle non négligeable et ils pourraient être recyclés. De 
manière générale, il faudrait veiller à choisir un mobilier, des luminaires et d’autres 
appareils «modernes» discrets et respectueux du style de cette ancienne demeure 
bourgeoise. 

Le site de la résidence de médecin no 77 a perdu une partie de son intégrité suite à 
l’abattage de certains arbres, à la disparition de la clôture de bois située le long de la 
route, à l’installation d’un réservoir d’huile le long du mur est et à l’aménagement d’un 
stationnement devant la maison. On pourrait remédier à cette situation en replantant 
des arbres de même essence aux end roits appropriés; ceux-ci pourraient en même 
temps servir à camoufler le réservoir d’huile si ce dernier ne pouvait être déplacé. La 
clôture disparue pourrait être reconstruite suivant le modèle de l’ancienne. Le 
stationnement aurait avantage à être déplacé pour faire en sorte qu’il soit moins visible. 
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Enfin, les sols, sur le pourtour et en dessous du bâtiment, contiennent potentiellement 
des vestiges stratigraphiques architecturaux et artefactuels associés à son occupation. 

Pour plus d’information, veuillez consulter le Code de pratique du BEEFP. 

Révisé 
1999.08.10 


